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les termes de toutes declaration antdrieure ou denongant Pacceptation des obligations 
de toute convention au nom du territoire interesse.

8. Si les obligations d’une convention ne sont pas acceptees au nom d’un territoire 
vise par les paragraphes 4 ou 5 du present article, le Membre ou les Membres ou l’auto- 
rite internationale feront rapport au Directeur general du Bureau international du Tra
vail sur la legislation et la pratique de ce territoire ä regard des questions traitdes 
dans la convention, et le rapport montrera dans quelle mesure il aura ete ou sera 
donne eilet ä toute disposition de la convention, par la legislation, les mesures admi
nistratives, les contrats collectifs ou toutes autres mesures, et le rapport declarera de 
plus les difficulty qui empechent ou retardent Pacceptation de cette convention.

Article 36
Les amendements ä la presente Constitution adoptes par la Conference ä la rrtajorite 

des deux tiers des suffrages emis par les delegues presents entreront en vigueur lors- 
qu’ils auront €te ratifies ou aeceptes par les deux tiers des Membres de l’Organisation 
comprenant cinq des dix Membres representes au Conseil d’administration en qualite 
de Membres ayant Pimportance industrielle la plus considerable, conformement aux 
dispositions'du paragraphe 3 de Particle 7 de la presente Constitution.

Article 37
1. Toutes questions ou difficulty relatives ä Pinterpretation de la presente Consti

tution et des conventiohs ulterieurement conclues par les Membres, en vertu de ladite 
Constitution, seront soumises ä Pappreciation de la Cour internationale de Justice.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du present article, le Conseil d’admi
nistration pourra formuler et soumettre ä la Conference pour approbation des regies 
pour l’institution d’un tribunal en vue du prompt regiement de toute question ou diffi- 
cultd relatives a l’interpretation d’une convention, qui pourront etre portees devant 
le tribunal par le Conseil d’administration ou conformement aux termes de ladite 
convention. Tous arrets ou avis consultatifs de la Cour internationale de Justice lie- 
ront 'tout tribunal institue en vertu du present paragraphe. Toute sentence prononcde 
par un tel tribunal sera communiquee aux Membres de l’Organisation et toute obser
vation de ceux-ci sera presentee ä la Conference.

Article 38
1. L’Organisation internationale du Travail pourra convoquer telles conferences re

gionales et etablir telles institutions regionales qui lui paraitront utiles pour attedndre 
les buts et objectifs de l’Organisation.

2. Les pouvoirs, fonctions et procedure des conferences regionales seront regis par 
des regies formulees par le Conseil d’administration et presentees par lui a la Confe
rence generale pour confirmation.

CHAPITRE IV - MESURES DIVERSES
Article 39

L’Organisation internationale du Travail doit posseder la personnalite juridique; 
eile a notamment la capacity
a) de contracter;
b) d’acquerir des biens meubles et immeubles, de disposer de ces biens;
c) d’ester en justice.

Article 40
1. L’Organisation internationale du Travail jouit, sur le territoire de chacun de ses 

Membres, des privileges et immunites qui lui sont necessaires pour atteindre ses buts.
2. Les delegues ä la Conference, les membres du Conseil d’administration ainsi que 

le Directeur general et les fonctionnaires du Bureau jouissent egalement des privileges 
et immunites qui leur sont necessaires pour exercer, en toute independence, leurs fonc
tions en rapport avec l’Organisation.

3. Ces privileges et immunites seront precises dans un accord separe qui sera pre
pare par POrganisation en vue de son acceptation par les Etats Membres.

ANNEXE
Declaration concernant les buts et objectifs de l’Organisation internationale du Travail

La Conference generale de POrganisation internationale du Travail, reu nie ä Phila- 
delphie en sa vingt-sixi6me session, adopte, ce dixieme jour de mai 1944, la presente 
Declaration des buts et objectifs de POrganisation internationale du Travail, ainsi que 
des principes dont devrait s’inspirer la politique de ses Membres.

I
La Conference affirme ä nouveau les principes fondamentaux sur lesquels est fondee 

POrganisation, ä savoir notamment:
a) le travail n’est pas une merchandise;
b) la liberte d’expression et d’association est une condition indispensable d’un pro- 

gres soutenu;
c) la pauvrete, ou qu’elle existe, constitue un danger pour la prosperite de tous;
d) la lutte contre le besoin doit etre menee avec une inlassable energie au sein de 

chaque nation et par un effort international continu et concerte dans lequel les repre- 
sentants des travailleurs et des employeurs, cooperant sur un pied d’egalite avec ceux 
des gouvernements, participent ä de fibres discussions et ä des decisions de caractere 
d6mocratique en vue de promouvoir le bien commun.
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